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[image: image1.wmf]Inspection d’un établissement déclaré en Préfécture 

pour la recherche de stupéfiants sur les conducteurs

 impliqués dans un accident mortel de la circulation

Grille d’informations

ETABLISSEMENT DE SANTE ou LABM :

ADRESSE DE L’ETABLISSEMENT :

DATE DE DECLARATION EN PREFECTURE :

DATE DE L’INSPECTION :

NOM DES INSPECTEURS :

NOM DES PERSONNES RENCONTREES :

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS
OUI
NON
REMARQUES

( Personnes responsables de ces analyses :

· un directeur ou directeur adjoint de laboratoire d’analyses de biologie médicale répondant notamment aux conditions fixées par les articles L.6221-1 et L.6221-9 du CSP

· un praticien hospitalier en toxicologie

· un praticien hospitalier en pharmacologie

· un praticien hospitalier en biochimie

· un expert inscrit en toxicologie dans une des listes instituées en application de l’article 2 de la loi du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires

· avec justification de travaux et d’expérience dans les activités de toxicologie ou d’une pratique des analyses en toxicologie médico-légale d’au moins 5 ans 






PHASE PRE-ANALYTIQUE




( Réception des échantillons biologiques par le laboratoire

· Existence d’une procédure opératoire concernant les échantillons transmis par la police ou la gendarmerie 

· Vérification, notamment des points suivants :

      Etiquetage des deux échantillons biologiques (nom, prénom, sexe, date de naissance)

      Concordance avec les documents de demande (les résultats des épreuves de dépistage, 

      la fiche « D »)               

      Conformité de l’échantillon à la réception au laboratoire

      Réception des deux échantillons

      Vérification de l’intégrité et du respect des scellés

      Enregistrement manuscrit ou informatique sur le registre chronologique

· Existence d’une procédure de gestion des non conformités






( Conservation avant analyse des échantillons biologiques

Sécurité d’accès des deux échantillons biologiques
OUI
NON
REMARQUES






Pour information : modalités de conservation avant analyse (nombre de jours, température…)



PHASE ANALYTIQUE




( Matériels 

· Existence de matériels permettant de réaliser :

      une chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse (pour la

      recherche de stupéfiants ou de médicaments psycho actifs)

      une chromatographie en phase liquide haute performance couplée à une barrette de   

      diodes (pour la seule recherche de médicaments psycho actifs)

· Qualification des matériels (respect des seuils minima de détection prévus à l’article 11 de l’arrêté du 5 septembre 2001)

· Maintenance de ces matériels

· Existence d’une procédure opératoire sur la réalisation des analyses

· Recherche complémentaire effectuée en cas de résultat positif lors de la recherche et du dosage des stupéfiants (prévue à l’article 12 de l’arrêté du 5 septembre 2001)

( Existence d’une procédure relative aux modalités d’ouverture des scellés de l’échantillon biologique analysé en présence du biologiste

       Application de cette procédure

( Conservation après analyse des échantillons biologiques

· Existence d’une procédure opératoire sur les conditions de stockage incluant le respect des modalités de conservation du 2ème échantillon biologique après analyse :

      maintenu sous scellé en attente d’analyses éventuelles

      au moins un an

      à – 20 ° C

· Application de cette procédure

PHASE POST- ANALYTIQUE






( Transmission des résultats

Transmission des résultats à l’officier ou à l’agent de police judiciaire ayant assisté au prélèvement biologique
Transmission confidentielle et sécurisée de ces résultats

Respect des modalités de remplissage des fiches (fiche « F » datée et signée en particulier)




( Nombre de recherches négatives et positives des stupéfiants pratiquées par le laboratoire en 2001 par liquide biologique dans le cadre de cette étude (opiacés, cocaïne, amphétamines, cannabis)





REMARQUES









Sécurité routière

Liste des laboratoires pour inspection

Dépistage des produits stupéfiants chez les conducteurs impliqués

dans un accident mortel de la circulation routière.

Laboratoires ayant déclaré en préfecture respecter les conditions d'expérience et d'équipement

fixées par l'arrêté du 5 septembre 2001 du ministre chargé de la santé, après avis du directeur

général de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé.

Docteur Paul VILLETTE 


Centre hospitalier de Bourg-en-Bresse

Service de biochimie-toxicologie

01012 Bourg-en-Bresse Cedex

Tél. : 04 74 45 48 47

Fax : 04 74 45 44 90

Docteur Yves JACOMET 


CHU de Nice - Hôpital Pasteur

Laboratoire de pharmacologie - Toxicologie

30 avenue de la voie romaine

BP 69 06002 Nice Cedex

Tél. : 04 42 03 85 02

Fax : 04 82 03 77 81

Docteur Henri-Pierre DUVAL

Laboratoire d’analyses de biologie médicale 
Duval-Chebalier

24 avenue Robert Soleau

06600 Antibes

Tél. : 04 93 34 05 05

Fax : 04 93 34 82 23

Docteur Yvan GAILLARD 


Laboratoire d’analyses toxicologiques

Quai Jean Jaurès

07800 La Voulte sur Rhône

Tél. : 04 75 85 10 19

Docteur Jocelyne ARDITTI 

CHRU de marseille - Hôpital Salvador

Laboratoire de toxicologie et pharmacodépendance

249 Boulevard de Sainte-Marguerite

BP 51 13274 Marseille cedex 9

Tél. : 04 91 74 60 19

Fax : 04 91 74 50 54

Dr Danièle DEBRUYNE


CHU de Caen

Dr Alain COQUEREL


Service de Pharmacologie

Hôpital Côte de Nacre

14033 Caen Cedex

Tél. : 02 31 06 46 70

Fax : 02 31 06 46 73

Docteur VALTAT B 



Résidence Santa Guilia

20 200 CALVI

Docteur VALTAT C 



8 boulevard de l'Ogata

20 220 Ile ROUSSE

Docteur J.G. BARTH


Centre hospitalier général Belfort/Montbelliard

Site de Montbelliard

Laboratoire de biologie médicale

Biochimie coagulation

2 rue docteur Flamand

25200 Montbelliard

Tél. : 03 81 91 61 80

Fax : 03 81 91 62 71

M. Roger BACH



Laboratoire d'analyses médicales

Mme Josette BLANC


Bach, Blanc, Brugueirolle

M. François BRUGUEIROLLE

16 rue de Verdun

30900 Nîmes

Tél. : 04 66 29 95 95

Fax : 04 66 29 08 32

Docteur V. DUMESTRETOULET

Laboratoire Bioffice

Avenue GAY LUSSAC

33 370 ARTIGUES PRES BORDEAUX

Téléphone : 05.56.40.73.82

Docteur J.C. MATHIEU-DAUDE

CHU de Montpellier

Docteur J.P. BLAYAC


Hôpital Saint-Charles

Service de pharmacologie médical et toxicologie

300 rue Auguste Broussonnet

34295 Montpellier Cedex 5

Tél. : 04 67 33 67 57

Fax : 04 67 33 67 51

Docteur Françoise POIRIER 

Société d'études et de recherche en oligo éléments et minéraux

Z.A. La Haute Limougère

rue Edouard Branly

BP 28

37230 Fondettes France

Tél. : 02 47 49 34 30

Fax : 02 47 49 31 33

Docteur Hélène EYSSERIC

Centre hospitalier universitaire de Grenoble

Docteur F. VINCENT


Laboratoire de pharmacologie

B.P. 217

38043 Grenoble Cedex 09

Tél. : 04 76 76 54 92

Fax : 04 76 76 89 38

Docteur C. MONTEILGARNIERE

Centre Hospitalier universitaire de Nantes

Docteur M.-F. KERGUERIS

Laboratoire de pharmacologie clinique

9, quai Moncousu

44 093 NANTES CEDEX 1

Téléphone : 02.40.08.40.87

Télécopie : 02.40.08.39.96

Docteur CAILLEUX



Centre hospitalier universitaire d'ANGERS

Docteur LE BOUIL



Laboratoire de pharmacologie et toxicologie

Docteur MAURAS



Centre régional de pharmacovigilance

Docteur TURCANT



4 rue LARREY

49 033 ANGERS CEDEX 01

Téléphone : 02.41.35.36.43

Télécopie : 02.41.35.48.77

Docteur M. MILLART


Centre hospitalier universitaire de Reims

Docteur P. DEVILLIER


Laboratoire de pharmacologie-toxicologie

Docteur P. LAMIABLE


Centre régional de pharmacovigilance

Docteur T. TRENQUE


Hôpital Maison Blanche

Docteur G. HOIZEY



45, rue Cognacq-Jay

Docteur C. FRANCES


51092 Reims Cedex

Téléphone : 03 26 78 75 31

Télécopie : 03 26 78 84 56

Docteur Bernard CAPOLAGHI 

Centre hospitalier régional Metz-Thionville

Hôpital Bel AIR

Laboratoire de biochimie- toxicologie

1-3 rue du Friscaty - B.P 60 327

57 126 THIONVILLE CEDEX

Téléphone : 03.82.55.81.95

Télécopie : 03.82.55.82.01

Docteur SEIWERT Elisabeth 

Centre hospitalier régional METZ-THIONVILLE

Hôpital N.D de Bon Secours

Service de biologie médicale

1 place Philippe de Vigneulles

B.P 81 065 57 038 METZ CEDEX

Téléphone : 03.87.55.38.06

Télécopie : 03.87.55.39.59

Docteur Claudine CHATELAIN 

Centre hospitalier de Valenciennes

Biologie clinique

Département de microbiologie-biochimie

Avenue Désandrouin - BP 479

59 322 VALENCIENNES CEDEX

Téléphone : 03.27.14.33.86

Télécopie : 03.27.14.36.06

Professeur Michel LHERMITTE 

C.H.R.U. de Lille - Hôpital Calmette Laboratoire de

biochimie et de biologie moléculaire

U.F. de toxicologie

Boulevard du Professeur Jules Leclerc

F-59037 Lille

Téléphone : 03 20 44 49 63

Télécopie : 03 20 44 47 29

Docteur Philippe DEFASQUE et

Laboratoire d'analyse de biologie médicale

Docteur François CARLIER

161 rue J.B DEFERNEZ

62 800 LIEVIN

Téléphone : 03.21.44.62.62

Docteur GRUSON Anne


Centre hospitalier d'Arras

Docteur GRUSON Alain


Laboratoire de biochimie

57, avenue Winston Churchill

62022 Arras Cedex

Téléphone : 03 21 24 40 00

Télécopie : 03 21 24 45 14

Docteur Mustapha MOUSLA et

Hôpital Edouard HERRIOT

Docteur G. LARDET


Fédération de biochimie

UF 109 Laboratoire de biochimie

Pharmaco-toxicologie et analyse des traces

Place d'ARSONVAL

69 437 LYON CEDEX 03

Téléphone : 04.72.11.06.36

Télécopie : 04.72.11.06.33

Docteur Christophe DOCHE

Centre hospitalier de Chambéry

Docteur Bernard DINGEON

Laboratoire de biochimie

BP 1125

73011 Chambéry Cedex

Téléphone : 04 79 96 50 10

Télécopie : 04 79 96 56 82

Docteur Gérard DIDIER 


Centre hospitalier de la région Annecienne

Laboratoire de Pharmaco-Toxicologie

BP 2333

74011 Annecy Cedex

Téléphone : 04 50 88 33 34

Télécopie : 04 50 88 31 57

Docteur Martine GALLIOT-GUILLEY 
Laboratoire de Biochimie-toxicologie

Hôpital Fernand Widal

200 rue du Faubourg-Saint-Denis

75010 PARIS

Téléphone : 01 40 05 42 20

Télécopie : 01 40 05 48 78

Docteur PEPIN Gilbert


Laboratoire d'expertises

7 rue Jacques Cartier

75 018 PARIS

Téléphone : 01 58 59 27 00

Télécopie : 01 58 59 28 01

Docteur J.P. GOULLE


Groupe hospitalier du Havre Laboratoire de

Docteur C. LACROIX 

pharmacocinétique et de toxicologie 

Hôpital Jacques Monod

29, avenue Pierre Mendès-France

76290 Montivilliers

Téléphone : 02 32 73 32 23 - 02 32 73 32 24

Télécopie : 02 32 73 32 38

Docteur Philippe CORTEEL 

Pharmacien biologiste

22 rue Champ Lagarde

78 000 VERSAILLES

Téléphone: 01.39.50.52.08

Télécopie : 01.39.53.49.03

Docteur Gérard DESCH 


Centre hospitalier d'AVIGNON

Laboratoire de chimie clinique

F 84 902 AVIGNON CEDEX 9

Téléphone : 04.90.80.32.91

Docteur Patrick MURA 


Centre hospitalier universitaire de Poitiers

Laboratoire de biochimie et de toxicologie

2, rue de la Milétrie

BP 577 86021 Poitiers Cedex

Téléphone : 05 49 44 39 23

Télécopie : 05 49 44 38 34

Docteur Gérard LACHATRE 

Centre Hospitalier universitaire de LIMOGES

Hôpital universitaire Dupuytren

Service de pharmacologie et toxicologie

2, avenue Martin-Luther-King

87 042 LIMOGES CEDEX

Téléphone : 05.55.05.61.40

Télécopie : 05.55.05.61.62

Docteur J.C. ALVAREZ


Hôpital Raymond Poincaré

Docteur Serge CAILLET


Service de Biochimie-Biologie moléculaire

Pharmacologie-Toxicologie

92380 Garches

Téléphone : 01 47 10 79 38

Télécopie : 01 47 10 79 23
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